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	 A l’attention des médecins 
	 Centres médicaux 

	 Suisse 

Lausanne, le 16 octobre 2020 
Synergie & collaboration  
Secteurs dermatologiques et orthopédiques - Ce que vous pouvez attendre de nous. 

Docteurs, 

Notre cause commune « promouvoir et maintenir la santé du patient » nous tient particulièrement à coeur. A ce jour, trop 
de spécialistes de la santé et de médecins ignorent que nous pouvons soulager et traiter efficacement vos patients.  

Nous collaborons dès que possible en synergie avec vos recommandations pour soulager les douleurs et prévenir les 
risques liés à la marche et aux mouvements. Les chiffres du diabète étant en constante augmentation, nous devons 
préparer les patients à prévenir les risques liés aux pieds diabétiques et ainsi les aider à mieux comprendre leur corps et à 
mieux choisir leurs chaussures.  

Nous assurons la gestion de toutes nos prestations avec l’autorisation du Médecin Cantonal. Par cela, nous entendons : 

L’intervention podologique soulage tout particulièrement des pathologies dermatologiques et orthopédiques. 

• Nos bilans permettent l’éducation du patient sur le pied et la posture, ainsi qu’une adaptation d’appareillages médicaux.  

• Nos soins soulagent les douleurs et l’incapacité à se soigner seul. Ils traitent des pathologies incommodantes comme les 
mycoses unguéales, que nous soignons très bien.  

Chers docteurs, nous pouvons alléger votre prise en charge, lorsque vos patients se plaignent de problème aux pieds, de 
déséquilibre ou de douleur à la marche. Avec nos rapports médicaux, nous allons vous informer en plus sur la cotation du 
système nerveux et circulatoire des pieds par des tests systématiques, essentiel à la prise en charge générale. 
De plus, nous proposons des recommandations qui ont beaucoup plus d’impact si vous les soutenez auprès de vos 
patients. Ainsi, vous utiliserez les possibilités qui vous sont offertes pour assurer la qualité de votre travail. 

De plus en plus d’assureurs remboursent les patients lorsqu’ils obtiennent une ordonnance médicale pour les traitements 
podologiques. En ce sens, nous vous encourageons à nous faire confiance. Vous participerez ainsi, à réduire les 
interventions chirurgicales mineurs qui peuvent être évitées, comme par exemple les ongles incarnés, que nous 
corrigeons très bien. 

Par la présente, nous vous remercions, toute mon équipe et moi-même, d’avoir pris le temps de nous lire. En restant 
toujours à disposition pour vous et vos patients, je vous prie d’agréer mes meilleures salutations. 

Avec tout mon respect.  
	  
	 Directrice

	 Membre Société Suisse des Podologues (2009)

	 Yasmine Alexandra PAEZ

Depuis 2009 - plus de 4’000 fiches patients.

1. Respect des principes éthiques et déontologiques, et leurs applications. 
2. Coopération avec les institutions de la santé publique et du social. 
3. Prise en charge en urgence, suivi des patients à risques et diabétiques. 
4. Bilan et rapports médicaux : membres inférieurs, bilan postural statique et dynamique.  
5. Réalisation d’appareillages médicaux : semelles orthopédiques, ONP, ON et OP. 
6. Prévention, traitement et encadrement des patients de tout âge. (Instrumentation stérile - Classe B)


